
Les Notifications
• Les départs du clubs
• Oppositions aux départs
• Les demandes de doubles Licences
• Les refus des pièces justificatives



Les notifications

Sur la page d’accueil de Footclubs, un résumé complet  
de toutes les notifications apparaît dans la rubrique 
« Dans vos centres de Gestion »
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La liste des notifications

Je retrouve la liste de toutes mes notifications.
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Je dois acquitter chaque notification, cette opération sous 
entend que j’en ai pris connaissance. 
Je n’oublie pas de valider
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Les départs de mon club

Je retrouve la liste de tous mes licenciés qui ont fait une 
demande de changement de club.

Si je souhaite m’opposer à ce départ je clique sur 
l’icône « opposition ».
Cette icône n’est accessible que durant la période 
légale d’opposition (4 jours)
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Opposition aux départs de mon club

j’indique le motif de mon refus, je laisse un commentaire.

Je n’oublie pas de valider !!
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ATTENTIONATTENTION

Je vérifie scrupuleusement les termes de mon opposition 
avant de valider, car celle ci ne pourra être ni supprimée, 
ni modifiée..ni modifiée..
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Les oppositions des autres clubs

Toutes mes demandes de changement de club qui ont fait 
l’objet d’une opposition du club quitté, se retrouvent sur 
cette liste.

Le motif d’opposition saisit par le club quitté apparaît ici.
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Les pièces refusées par la Ligue

Lorsqu’une pièce transmise par mes soins est refusée par la 
Ligue, elle se retrouve sur cette liste. Le motif de ce refus est 
bien entendu précisé (illisible, erreur…)

Au moyen de l’icône       je peux de nouveau transmettre 
ce document.
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Les pièces refusées par la Ligue

En cliquant sur cette icône, je retrouve la page de gestion des 
documents.

Je peux renvoyer le document refusé. 
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Les double-licences

Ces personnes qui sont licenciées dans mon club, ont 
demandé une seconde licence pour un autre club où ils 
souhaitent pratiquer une autre forme de football.

Je devrai leur fournir un accord écrit .

Leur licence comportera un cachet « double-licence »
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Les annulations de demandes

Toutes mes demandes de licences non complétées dans un 
délai de 30 jours sont automatiquement annulées et se 
retrouvent sur cette liste.

Je devrai réitérer ces demandes si je souhaite obtenir 
ces licences.


